
                                                   

                                                                
                                                            

                               

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU 

Séance du 22 janvier 2025
Nombre de membres

Afférent au 
CC

En exercice

70 70

Présent Votant

48 58

       
Date de convocation 

16 janvier 2025

Ressources Humaines 
Participation à la 
consultation Assurance 
risques statutaires avec le 
CDG 07
    N° de la délibération

2025-024

Secrétaire de séance :
Laëtitia BOURJAT

Le 22 janvier 2025 à dix-huit heures trente, 
la salle 

Georges Brassens à Tournon-sur-Rhône sous la présidence de Monsieur Frédéric 
SAUSSET.

Présents : MM. Xavier ANGELI, Laurent BARRUYER, Pascal BIGI, Mme Véronique BLAISE, 
MM. David BONNET, Jean-Louis BONNET, Mme Laëtitia BOURJAT, M. Michel BRUNET, 
Mme Lyliane BURGUNDER, MM. Patrick CETTIER, Pascal CLAUDEL, Mme Delphine 
COMTE, MM. Thierry DARD, Serge DEBRIE, Mme Christèle DEFRANCE, MM. Denis 
DEROUX, Yann EYSSAUTIER, Mme Myriam FARGE, M. Bruno FAURE, Mme Christiane 
FERLAY, M. Gilles FLORENT, Mme Béatrice FOUR, M. Claude FOUREL, Mmes Annie 
FOURNIER, Isabelle FREICHE, MM. Michel GAY,  Michel GOUNON, Pierre GUICHARD, 
Emmanuel GUIRON, Mmes Laurence HEYDEL-GRILLERE,  Marie-Claude LAMBERT, 
Danielle LECOMTE, MM. Gilbert LA RUSSA, Jean-Michel MONTAGNE, Mmes Stéphanie 
NOUGUIER, Sandrine PEREIRA, M. Jacques POCHON, Mmes Isabelle POUILLY, Nathalie 
RAZE, Ingrid RICHIOUD, MM. Gérard ROBERTON, Alain SANDON, Frédéric SAUSSET, 
Mme Anne SCHMITT, MM. Jean-Paul VALLES, Roger VOSSIER, Jean-Christophe WEIBEL, 
Jean-Louis WIART.
Excusés : M. Pascal BALAY (pouvoir à Mme Stéphanie NOUGUIER), M. Paul BARBARY 
(pouvoir à Mme Annie FOURNIER), M. Guy CHOMEL (pouvoir à M. Xavier ANGELI), Mme 
Muriel FAURE (pouvoir à M. Michel GOUNON), Mme Valina FAURE (pouvoir à M. Bruno 
FAURE), Mme Elisabeth JUNIQUE (pouvoir à Mme Danielle LECOMTE), M. Laurent 
MAILLARD (pouvoir à Mme Nathalie RAZE), Jean-Louis MORIN (pouvoir à M. Jean-Louis 
BONNET, M. Régis REYNAUD (représenté par son suppléant M. Gilbert LA RUSSA), 
Pascal SEIGNOVERT (pouvoir à M. Patrick CETTIER), Bruno SENECLAUZE (pouvoir à M. 
Pascal CLAUDEL), M. Xavier AUBERT, Mme Amandine DEYGAS, M. Patrick FOURCHEGU, 
Mmes Annie GUIBERT, Isabelle GUILLIAUMET, MM. Fabrice LORIOT, Pierre MAISONNAT, 
Mmes Christelle MARION, Agnès OREVE, MM. Charles-Henri RIMBERT, Vincent ROBIN, 
Mme Mélanie ROZENAC.

Le Président expose :
-

garantissant une partie des frais laissés à sa charge, en vertu de l'application des textes régissant le statut de ses 
agents ;

-
- Que le Centre de gestion peut souscrire un tel contrat pour son compte, si les conditions obtenues donnent 

satisfaction à l'établissement.

Vu la loi n o 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment 
l'article 26 ;

Vu le décret n o 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l'application de l'article 26 de la loi n o 84-53 du 26 janvier 1984 et du 
code général de la fonction publique portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale ou des 
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textes précédents le code et non encore codifiés et du décret no 86-552 du 14 mars 1986 et relatif aux contrats d'assurances 
souscrits par les centres de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux,

Considérant que la décision éventuelle d'adhérer aux contrats proposés fera l'objet d'une délibération ultérieure et de la 
signature d'une convention spécifique avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l'Ardèche ;

2025 ;

Après en avoir délibéré à :
- 58 Voix pour
- 0 Voix contre
- 0 Abstention

Le :
- CHARGE le Centre de gestion 07 de lancer une procédure de marché public, en vue, le cas échéant, de souscrire 

pour son compte des contrats d'assurances auprès d'une entreprise d'assurance agréée, cette démarche peut être 
entreprise par plusieurs collectivités locales intéressées.
Ces contrats devront couvrir tout ou partie des risques suivants :

o Agents affiliés à la CNRACL : décès, congé pour invalidité temporaire imputable au service, maladie 
ordinaire et temps partiel pour raison thérapeutique sans lien avec un arrêt préalable, longue maladie et 
maladie de longue durée, maternité, paternité et accueil de l'enfant, temps partiel pour raison 
thérapeutique consécutif à un arrêt, mise en disponibilité d'office, infirmité de guerre, allocation d'invalidité 
temporaire ;

o Agents affiliés IRCANTEC : congé pour invalidité imputable au service, maladie ordinaire, grave maladie, 
maternité, paternité et accueil de l'enfant ;

Ces contrats devront également avoir les caractéristiques suivantes :
o Durée du contrat : 4 ans, à effet au 1er janvier 2026. Régime du contrat : capitalisation.

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.
Tous les membres présents ont signé au registre.
Pour extrait certifié conforme,
Mercurol-Veaunes, le 22 janvier 2025.
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Signé électroniquement par : Frédéric SAUSSET
Date de signature : 24/01/2025
Qualité : Le président ArcheAgglo


